
Entreprises industrielles en Bas-Comtat 
aux xv· et XVIe siècles 

NOlis sommes aujourd'hui assez bien renseignés sur l'Avignon ponti
ficale et sur sa place dans certains ch"cuits financiers interna tiona ux 1 ; d'une 
faço n peut-être surprenante, nOLIs ne savons pas granù-chose en revanche 
slIr les rappor ts e ntre cette Avignon du XIVe siècle et son terroir comtadin. 
Celle consta ta tion est encore plus n ette pOUT les deux siècles suivants, 
alors (Ille le d épa rt de la papauté semble ôter de l'intérê t à notre région, 
a ~lx yeux des chercheu rs. Par a illeurs, certains indices dénotent la présence 
d'lin monde mal'chand fort actif : a in si r enconlre-l-on, à plusieurs reprises 
cl à différentes époques, dan s les Statuts du Comtat-Venaissin, un e régle
mentation fort précise de la « cessio bonorum », institution typiqu e de 
la prude nce des comm erçants en ceUe fin du l\'loyen Age 2, Enfin, nOliS 
di sposon s d ' un point de départ extrêmement précieux pour étudier )'écono
lUie comtadine des XV~ et XVI" siècles : les fich es jadis rassemblées par 

H. Chobaul el acl uellem enl déposées au Musée Calvel 3 ; ces fiches facililen! 
l'approche du problème industrie), mai s les données (Iu'elles fournissent 

1. B. GUII.LEMAIN, La cotir pontificale d'Avignon (1309-13761. Etude d'une société, 
Paris, 1%3 ; du même, Hommes, marchandises, influences â travers le couloir rhodanien 
vers Avignon au XIV" s. dans Bull. philologique et historique du comité des travaux 
histuriques ... (jusqu'à 1610), 1964, Paris, 1967, p . 141-153 ; J. FAVlER, Les finances pontil;
c;,[e; cl l'êpoque du grand schisme d'occident (1378-1409), Paris, 1966 ; Y. RENOUARD, Les 
rel(J./ions des papes d'Avignon et des compagnies commerciales et bancaires de 1316 il 
1378, Paris, 1941. 

2. Nous nous permettons sur ce point de renvoyer à notre article : Recherclles 
slIr la "cessiu bonormn" dans le droit méridional li la fin dll moyen âge, dans RecueiL. 
de droit écrit, t. IX: Mélanges Aubel1as, p. 443-460. 

3. Fonds CUOB'\UT, ms. 5907, ms. 5909-5916. 
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devaient être restitw~cs dans le caùre d'une enquê te plus \'os le. C'est ce lte 
enquête que nous avons voulu effec Lu er -1 cl dont nOlis liyrons ici (I" clqu es 
,·ôsullals. 

Lorsque l'on pa rle d'industries anciennes, on fa it évidemment l'èfl'

rellee aux moulins : avant l'avènement de la vapeur, le moulin el plus 
précisément le moulin à eau, est la seule véritable machine industri elle 5, 

Mais, ùans le Comlal comme ailleurs, il existe plusi eurs types de moulins. 
Les plus nombreux e l les plus anciens sonl les moulins à bl é et à huil e, 
dans lesquels le mouvement de l'eau actionne une m euLe 6, NOLIS les laisse
rons d e côté, en considérant « a priori » qu'il s concernent davantage 
l'économie agricole et ne sont pas vra iment représentatifs des aelivit és 
industriel1es. 

Or, un progrès technique fort important s'est manifesté à comple t" du 
XII& siècle avec l' apparition des moulins battoirs ou moulins à fo ulon ou 
enCOl'e paroirs, qui ne seront d 'ailleurs largement l'épa ndu s qu 'a u 
XII I ~ siècle 7; désormais, on utilise Ja force de l'ea u pOUl" actionner (l es 
pilons et des maillets destinés en l'occurrence à battre le tissu 8 ; on tran s
form e le mouvement continu de l'eau en mouvement alternatif l'al' l' in 11'1'

médiaire d' un arbre à cames 9. D'où J'utilisation industrie lle . dans le 
textile, ce sont les paroirs déjà mentionnés; dans la m éta llurgie, les marti
nets à fer ou à cu ivre ; ùans la papeterie, les moulins à papier. 

4. M. LACWE, Etlt,.eprÎses il ldustrielles comtadines (1460-1560), thèse ronêot., 197 1, 
755 p. 

5. M. BLOCH, Avènement et conquêtes du moulin à eau, da ns MétauRes historiques, 
l. Il , p. 820-821. 

6. A plusieurs reprises, des moulins sont cités dans le Carlt/laire de Not,.c-Dame 
des Doms, éd. DUPRAT, 1932 (ex_ : actes rI et III , 1101-1105) ; cf. aussi: J.-P. POI.Y, La 
.'iuciété féodale en Pmvel1ce du X~ au XIJe siècle, thèse ron~ot, 1971, p. 461-464. 

7. E.-M. CARUS-WILSON, An industrial R evolu tiall of the X/li Ih . centmy, dans The 
c('ul1om;c hislOry review, t. X l, 1941 , p. 38-60. 

8. A-M. BAUTIER,. Les plus aI/demies. mentions de moulins .hydrauliCfues el de moulil1s 
il vent, dans Bull. plul. et hisf. du cO/mlé des travaux histonques ... (Jusqu'à 1610), 1960. 
p.567-626. 

9 B . GILLE, La came et sa découverte, dans Technique et civilisatimls, III , 1-954, 
p.8·9. 
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Dès 1109, le cal'tlilaire de Notre-Dame des Doms porte une concession 
d'cali pOlir éLablir des foulons 10 ; en 1202, le carLulaire de Saint-Victor de 
Marseille l'ail allusion à « duos para tores » qui appartiennent au prieuré 
de Sainte-Marie de Vaucluse Il. On en trouve par la suite à l'I sle 12, à 
Vedènes 13, à Cavaillon l4, à Carpentras 15, à Entraigues 16. à Sorgues 17, à 
Saint-Saturnin l B. à Saumanes 19. Le nombre des parandiers est d'ailleurs 
relativement important à l'Isle dans les années 1470-1500 pour lesquelles 
nou s avons repéré 21 noms de parandiel"s (les années suivantes se révèlent 
moins riches) . On notera qu'à côté des paroil"s, on trouve parfois des 
moulin s à blanchir les toiles (Vedènes, Entraigues) 20, 

Les moulins à papier sont apparus beaucoup plus tard que les paroirs. 
En effet, la fabrica tion du papier n'a été vraisemblablement introduite en 
Europe 'lue dans la seconde moitié du XII ' siècle (papeterie de ,Jativa, en 
Espagne, en 1154) 21, Selon H. Chobaut, « l'indusfrie du papier de chiffon 
est apparue en Itali e dans le troisième quart du XIII e s iècle et ce sont très 
probablement les Italiens qui l'ont introduit e dans le Comtat 22 » . La 
première nlention d'un nloulin à papier dans le Comtat est celle du moulin 
cl e « Nauriola » à Monteux, sur l'Auzon , le 27 février 1374 23 ; ce moulin 
dait jusqu'alors un moulin à blé et. du reste. nombre de moulins à usage 

10. Op. cit " acte xv. 
Il. Ed, B. GUERARD, Paris, 1857, t , II, p . 473, n° 1014, 
12. Arch. dép. Vaucluse, Roussel 48, fol. 58, 3 mai 1390 (Sorguette) ; Roussel 490, 

26 juio J471 (Bouïgas). 
13 Arch. dép. Vaucluse, Martin 43, n.f. , pos t fol. 193, 4 juin 1404. 
14 Arch. dép. Vaucluse, C 88, fol. 62, cadastre de 1414. 
IS. Arch. dép. Vaucluse, Bé raud 319, fol. 143 v", 26 oct. 1444. 
16. Arch. dép. Vaucluse, B 48, fo1. 156, 16 août 1454. 
17. Arch. dép. Vaucluse, Martin 260, 4 sept . 1466. 
18. Arc h. dép. Vaucluse, Martin 770. fol 438 V", 20 déc. 1485. 
19. Arch. dép. Vaucluse, Roussel 684, fol. 308, 27 nov. 1506. 
20. Dans certaines régions méridionales (Languedoc montpelliérain), la distinction 

eotre dt'aps et toiles est parfois mal faite dans le vocabulaire 
21. A. BLUM, Les origines du papier, de l'imprimerie et de la gravure, Paris, 1935, 

p. 13 s. 
22. H. CHOBA UT, Deux documents sur les marchands italiens établis 4a~s le Comtat· 

Venaissin, au débw dll XIW s., dans Ann . d'Avignon et du Comtat-Venarssm, 15~ année, 

1929, ~i Ill;;~: dép. Vaucluse, Béraud 37. n.f. et H . CHOBAUT, Les débuts de l'industrie 
c1H papier dans le Comtat-Venaisshl ail XIV" S., 1930. 
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industriel ont été <.J'abord des moulins il bit' IIllérieul't'mcnt transformés, 
sans doute dans l'espoir d'une meilleure rentabilité. Il y a ura par la suite 
des moulins à papier à Sorgues 24, à l' [sie 25, à Vaucluse 26. 

NOLIS sommes enfin assez peu renseignés sur les Ill<'ll'llne ls les 
premières mentions que nous ayons rencontrées datent du premier tiers 
du Xye siècle, pour Bollène et pour Carpentras 27; mais il serail étonnant 
qu'il n'en ait pas existé auparavant ear, au XIII" s iècl e, on en Lrouve dans 
toute l'Europe 28. Aux xve et XVI e siècles, on rencontre des marLinels à 

Carpentras 29 et à Vaucluse JO; mais le centre important se situe plutùt 
ùans le haut Comtal, à Vaison, puis à Malaucène. On voit donc «ue les 
moulins à lisage industriel sont relativement répandus en bas Comtat; 
cela tient pour une bonne part, de toute évidence, aux facilités offertes 
par le réseau des Sorgues. 

Il 

Qui dit « entreprises» fait allusion à un problème de struclures ; cc:: 
sont ces structures que nous allons d'abord examiner brièyement, non 
sans avoir noté d 'ahord la différence entre les paroirs, d'une part, les 
martinets et les moulins à papier, d 'autre part; alors que ces dt'l"nit'rs 
eonstiluent ùes uoilès de produetion complètes ct autonomes, les prcmil'I"s 

24. Arch. dép. Vaucluse, Martin 195, fol. indéchiffrable, 9 sept. 1404 (rou te ù'Avi· 
gnon) ; Béraud 107, n.f., 4 déc. 1427 (Gentilly). 

25. Arch. dép. Vaucluse, Roussel 300, fol. 68 vO, 27 oct. 1433, les emphy t ~otes du 
moulin existant à SorgueHe s'engagent à construire un "molendinum paplri", qui 
fonctionne en 1443 (Pons 314, fol. 45, 26 mars 1443) ; B 383, fol. 56, 28 sep t. 1543 (Bouïgas) ; 
Roussel 1149, fol. 363, 29 juin 1564 (Grilharo. 

26. Moulins du Martinet: Arch. dép. Vaucluse, B 59, fol. 159 v" . JO nov . 1486 ; 
Roussel 867, fol. 316 V", 24 août 1545 ; Béraud 1086, 8 oct. 1560. Moulin ùu Pont: Roussel 
786, fol. 78,19 mai 1508. 

27. Bollènl!: Dt! Beaulieu 682, n.c.. 28 avril 1431 : Carpentras : Béraud 71. fol. 29, 
20 mai 1432. 

28. L. WHITE, TecJmulugie médiévale (!! transformations sociales, Parb . La Haye, 
1969, p. 109 

29. Béraud 319, fol. 143 VU, 26 oct. 1444 
30. Roussel 487, fol. 93, 27 sept. 1469 : le seigneur de Vaucluse charge Antoine 

Nicolay, "faber" du marquisat de Saluces, de faire un martinet à Vauduse' ; nOlis savons 
qu'il fonct ionne en 1509 (Roussel 787, fol. 146). 
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sonl pris dans la ch a ine de production de l' industrie textile dont ils consli
tuenl en principe le dernier maillon. Les structures ùe nos entreprises 
industrielles se dégagent à travers troi s groupes d e contrats concernant 
le régime fonci er; les relations commerciales; l'organisation du travail. 

Le régime foncier - dont J'ét ude suscite actuellement un regain 
d'intérè t chez les histori ens de l'économi e 31 - appUl'3i1 à tl'3YCl'S quatre 
contrats : l'emphytéose, l'arrcnlement, la ,"ente d'usufruit, le SOlls-an"cn
teillent. 

La création d'un moulin, qui suppose la matl'ise de l'Ca1!''l et des J'ives 
du flclIYC utilisé, ou encore la transformation d ' Ull type de moulin en 
un antre type, s'opère en principe par le moyen d ' un e concession à nouvel 
acapt et en emphytéose perpétuell e. Le propriétaire d émembre son droit 
de pr»priété a u profit du concessionnaire, à charge pour celui-ci : 1) de 
lui verser certaines redevances (acapt, cens, lods ) ; 2) éyentuellement ùe 
réaliser des travaux sur le fonds ; lorsque tel est le cas, on retrouve ainsi 
l'esprit de la véritable emphytéose romain e, au-delà de la clause ùe style 
« aù meliorandul11 et non de teriol"andum » . Deux droits de propriété 
coexistent donc sur le moulin ainsi co ns lru it : suivant les termes qui 
seront couramment employés au XVIlI~ siècle, le ùroit de propriété éminent 
du concédant, le droit de propriété utile du concessionnaire-emphytéote. 
Autrement dit, nos moulins sont soumis au r égi m e de la tenure. POUl" 
l'entreprise, le contrat d'emphytéose est d'abord l'élément permanent sur 
lequel vont s'articuler les autres contrats; c'est ensuite un contrat de 
développement qui réuniL - mai s pas sur une mênlc tHe - le capital 
fonci er du concédant, spéculant sur le droit de lods, ct le cnpiLal financier 
de l'emphytéote qui construit ou transforme le moulin. Mais, une fois le 
contral d'emphytéose conclu, le concédant Il'apparait pills Cil principe 
dans le cours du fonctionnement de l'entreprise. 

31. M. ELlELSTEIN et C. O'GR.I\.D/\, Properry rights mld history : report of the meetings 
of tlte ecol1omic history associatioll , dans The jOLlnW! of Cllropean ecol1omÎc Izistory, 
aut. 1973, p. 439-446_ 
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Cependant, l'emphytéote exploite très rarement le moulin pa l' lui
même; il est donc amené il conclure un contrat de louage de choses, 
appelé arrentement dans le Comtal, par lequel il loue le moulin el l' Il 

confie l'exploita lion à lin personnage techniquement qualifié qui porte 1(' 
nom de rentier, moyennant un loyer - ou rcnle - annuel. Il es t capilal 
de noler que ce conlrat, simple en soi , charrie ayec lui des clauses dh'c l'srs 
qui enrichissent fort ement sa signification écono miqu e : 1) des tcrres ~\(J nl 

souycnt arrentées en même temps qu e le moulin, pOlir assurer la s ubsis tance 
(lu rentier, trait caractéristique d'une industri e mal dégagee de l'économi e 
l'urale; 2) souvent, l'emphytéo te-bailleur indique 3U l'enlier le type dl' 
produit qu'il doit fabriqu er; 3) très souvcnl, cc bailleur es t le rournissl'ur 
exclusif des matières premières el l'acheteur exclusif des produits fahriqlil>s 
l llloulins à papier), ou bien encore un contrat de louage tl 'o uvrage sc 
superpose a u contrat d 'arrenlement, cc qui reyient à peu près au même 
(paroirs. mar tinets) : 4) enfin , da ns la plupart des contrats, le haill ellr 
consent un prê t au l'enlier. Cela revient à dire qu e le rentie r aSSl1re la 
gcstion technique de l'entreprise .- c'est un homme du métier, c'esl le 
chef de l'éq uipe de production -', sa gestion fin a ncière - il règ le son 
budgct Sur le prix des matières premièl'es e t des produits rahriqu és ou 
s ur le prix de l'o uvra ge imposés pal' le baill eur; mais il n 'a pas la respon
sabilité de la gestion commerciale qui appartient à l'emph ytéote-baill eur; 
ce dernier es t d'ailleurs le plus souvent lll1 marchand. On insistera S Ul' 

le fait qu'en dern ière analyse, c.'est le renticr qui, dan s cc systt>IllC, aSS lIll1(' 

le rlsque de l'entreprise. 

Sur les contrats d 'emphytéose et d'arrcntemen t ~;c greffenl pa rfoi s des 
ventes d' usufruit 0 11 des sous-arrentements qui n 'a ll èren t Ilull cment les 
caractéristiques du système. Par ces deux derniers contrat~, l'('mphyt éo tc 
sc décharge de ses responsablités commerciales dans le prt' lllit>1' cas, 
l'emphytéote vend l'usufruit du moulin et J'acquéreur le donn era en 3lTcn
tement, se substituant ainsi à l'emphytéote; dans le second cas, on 
constate 'I"e l'emphytéote arrente le moulin à un marchand - et non 
à un homme du métier - sans les clauses d'exc lusivité ou de louage 
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d'ouvrage que nous avons mentionnées; mais alors c'est le rentier·mar· 
chand qui les reprend à son compte en sous-arrentant le moulin à un 
personnage qui sera le véritable exploitant. 

L'étude des structures de l'entreprise passe en second lieu par l'étude 
de son système de relations commerciales. On soulignera d'abord la très 
grande générali té du crédit dans ce domaine : les fournisseurs de matières 
premières fonl crédit aux fabricants; les vendeurs de produits fabriqu és 
(et notamment de draps) font crédit à leurs clients. Le phénomène ressort 
avec encore plus de netteté à travers deux types de contrat très utilisés 
dans les relations commerciales : les ven les à terme, les contrats d'exclu· 
sivité. 

La yenle à terme ou vente anticipée32 se caracLérise par le fait que les 
principaux éléments du contrat sont écartelés dan s le temps. En voici 
un exeJnple : ]e 19 mars 1546, a lieu lIne venle de la laine de tout un 
troupeau pour une année « pro pretio quod vallehit inter mercalores 
communiter prima die m ensis 111aii proxime futura »33. Ce contrat es t 
d'aillcurs surtout eJnployé pour des ven les de lain e. Un de ses t.raits essentiels 
est l'incertitude du prix qui 1ui donne un caractère spéculatif; en réa lité, 
les risques de la spéculation se trouvent diminués pour le marchand qui 
achète la laine : il s'assure l'exclusivit é de la production d'un troupeau , 
d'une part; d'autre part, si l'on admel que le prix de la laine est affecté 
par des variations saisonnières et qu'il augmente à mesure quc l'on s'éloigne 
de ]a période de la tonte, l'ache teur ne court pas un grand risque en 
achetant au prix de la campagne future. On est donc bien éloigné dans 
les faits des contrats spéculatifs pratiqués à l'époque dans le cadre du 
grand commerce international (poivre). 

32. CI. CARJœRE, Aspects de la production et du commerce de la laine en Aragon 
au milieu du XV" s. , dans La lana come materia prima, Alti della "Prima Settimana di 
stLldio" (18·24 avril 1%9), Istituto internazionale di storia cconomica "F. Datini", Prato, 
Florence, 1974, p . 205-219. 

33. Arch.dép. Vaucluse. Roussel 868. fol. 155 vu. Ceci suppose une certaine organi· 
sation du marché (mercuriales, par exemple). 
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NOlis avons déjà traité précédemment des contrats ou plus l'n'riséIHenl 
des clauses d'exclusivité de vente des produits fabriqués et de fournit IIfe 

des matières premières. Il es t inutile d'y revenir, sauf à souligner: 

1) Qu'ils s'accompagnent , eomme d'aillellr~ les ventes à terllle, d'lIl1 
\'ersement d 'arrhes, donc d'un crédit ; 

2) Qu'ils organisent tout à la fois la dépendance (>1 la sPt'lIl'ih'· du 
l'cntier qlli exploite le moulin , en l'isolant du man:hè. 

Reste enfin le problème de l'organisation dll travail. C'est d'ahord 
l'occasion de relalÎ\'lser l'importance de nos entreprises industrielles en 
notant (Iu'elles n'impliquent directement qu'ulle très faible part dt' la 
population active. En effet, on peut estimer <fuc, dans les moulins paro:rs 
011 dans Ics martinets, d'après les contrats d'arrcntemenl ct d'apprcntissage, 
Ics effectifs Ile d épassent guère Irois ou quatre lra yailJcurs ; ils lournaicnt 
\Taiscmblablem enl alltollr de cinq dans Ics moulin s à papi er H , Cela dl'\ 'êlit 

représent er une cin((llantaine de travailleurs environ, peut -èt rc Ull Pl'Il 

plllS, A litre de comparaison, on signalera qu e .J. Guigu e ~sliIlle la popula
lion de l'Isle à 5.000 ou 6,000 habitants ail xv" siècle 3'j, Très frappalll<' 
cst pal' ailleurs ln <fuasi-absence des contrats d e travail ôans les arehi\'t.)~ 

notariales : 011 les ex ploitants s'associent, ou ils engagent des apprcntis 

Dans prcSl{ue la moitié des cas, nos moulins sont ex ploités pal' dc.' ux 
011 plusieu rs personnes, qu'il s'agisse simplement dc corenLicl's mentiollll{'S 
ensemble dans le con trat d'al'rcnte ment, ou {IU'iI s'agisse, bien plus rare
ment , d 'associés ayant expressément conclu lin contrat entre nlX, En <,c 
l'US , ce contrat peut être un contrat de société ou, plus SOli yen l, Ull afrrèl't.'-

34, Ex.: le 1er juie 1535, lcs frères Lauze. rentiers du moulin .il papier dc SO~'gUelle: 
mais marchands d'Avignon, les sous-arrentent à F. Marene, papetler~ pour 6 a~s (Pons 
1198, fol. 263 VO ) ; deux ans plus tard, ce dernier s'engage env~rs les ~reres Lauze a d?nne~ 
du travail dans le moulin à maître Jacquemin Roche, papetIer, et a ses deux serviteurs 

(Rous3S~ 91.3, d~~GU~~6 N~le~l J::,~n l'}~~~!' p. 67-70 ; l'~uteur ~'apP':lie sur les Ta?e~l~~ ~es 
(' ulllIl1Unaul t=s (A rch . dép. Vaucluse, 3 B 3612), mais on, n oubliera pas que 1 Ullhs,lllon 
des documents fiscaux il des fins démographiques doit elre très prudente. 
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ment; mais alors, on n'a pas affaire au contrat classique d'affrèrement 
qui yjse à constituer une « familles artificielle» : on a affaire à un affrè
rement « d étourné » qui est en pratique une société commerciale (durée 
courte, biens communs restreints) 3(.. 

Les tcchniqucs d'association sont donc, dans l'ensemble, plutôt rudi
mentaires et surtout le poids du modèle familial y est très sensible : une 
bonne parL des coren tiers est fait e de parents proches, d'une part; d'autre 
part, on reste attaché au terme d'affrèrement, même lorsqu'il est vidé 
de son sens. 

Beste l'apprentissage. Comme d 'autres chercheurs l'ont constaté 37, si 
les contrats de travail sont rares, en revanche, les contrats d'apprentissage 
sont très fréq uents dans les registres de notaires, encore qu 'il soit de 
Lemps en temps difficile de les séparer les uns des autres 38. 

Les « apprentis » co nstituenl donc "essentiel de la main-d'œuvre non 
autonome employée dans les moulins. Cependant, la présence d'apprentis 
rclatiycment âgés ,9 fait parfois soupçonner 'lue l'apprentissage peut être 
une source additionnelle de travail bon marché 40. Mais, si le travail salarié 
t'st quasi inexistant, que devient J'apprenti, une fois l'apprentissage 
terminé .! Il devient lui-même rentier d ' un moulin, comme on le constate 
assez souvent dans la papeterie, ou encore il change de métier. On notera 
CJue l' importance de l'apprentissage vient renforcer le caractère familial de 
l'exploitation : l'apprenti es t intégré à la famille du rentier et doit classi-
4uement à son maître fidélité et obéissance. 

Michel LACAVE. 

36. R. AUBENAS, Fraternités artificielles, dans Ewdes historiques à la mémoire de 
Noël Didier, Paris, 1%0, p. lotO. 

37. Ph. WOLFF, Commerces el marchallds de Toulouse (vers 1350 - vers 1450), Paris. 
1954, p. 433. Contra: P.-'--. MALAUSSENA, La vie en Provence-Orien/ale aux XIVe et XV~ S., 
Un exemple .- Grasse à travers les actes notariés, Paris, 1969, p. 205 ; Ph. DIDIER, Les 
contrats de travail ell Bourgogne aux X/V· et xV" s. d'après les archives notariales, dans 
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